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RÉGIE DE L’ÉNERGIE

C.P. 001, Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bur. 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


OBJET : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur

Demande de remboursement de frais du Regroupement des Conseils régionaux de l’environnement du Québec (RNCREQ)

Dossier  : R-3648-2007



Chère consœur,
Vous trouverez ci-joint les demandes de remboursement de frais du RNCREQ pour les phases 1 et 2 du dossier en rubrique. 

Par ailleurs, le RNCREQ mentionne que les frais associés à l’expertise de M. Raphals, expertise retenue conjointement par le ROEÉ et le RNCREQ pour la phase 2 du présent dossier, font l’objet d’une demande de frais séparée. Les motifs et justifications y afférentes vous parviendront par les bons soins du procureur du ROEÉ suite à une concertation entre les deux organismes.

Cette solution a été retenue pour faciliter l’analyse des frais par la Régie. En effet, dans la mesure où l’expertise a été partagée entre deux intervenants et vu que la participation des deux intervenants a été différente, le RNCREQ est le seul à avoir participé à la phase 1, il apparaissait plus simple de séparer la demande de frais de l’expertise du reste des frais réclamés par le ROEÉ et le RNCREQ.

Pour les fins de l’analyse de la présente demande de frais, le RNCREQ demande à la Régie de prendre en considération divers éléments dans son évaluation de la pertinence et la justesse des frais réclamés.

1. Le budget prévisionnel versé au dossier était conforme au temps d’audience prévu à la décision D-2008-002. Cette décision, rendue le 7 janvier 2008, réfère uniquement à la preuve originale du Distributeur, déposée en novembre 2007, et établit les balises suivantes :

· «La Régie établit les balises d’une éventuelle demande de remboursement des frais de participation sur la base du Guide de paiement de frais des intervenants (le Guide), en fonction d’une audience de 40 heures. Ainsi, les balises fixées sont les suivantes :

· un montant forfaitaire de 1 600 $ pour la séance de travail du 15 janvier 2008;

· 96 heures de préparation pour les services d’avocat;

· 176 heures de préparation pour les services d’analystes/experts;

· 40 heures d’audience».

2. (nous soulignons)

3. Le 25 mars 2008, le Distributeur déposait une demande amendée à la Régie. Cette demande incluait une demande d’approbation de modification à des contrats conclus avec HQP. Il était également demandé que cette demande soit entendue rapidement.

4. Le 1er avril 2008, la Régie rend la décision D-2008-046, modifiant le calendrier d’audience, et prévoyant une audience en 2 phases.

5. Le 16 avril 2008, suite aux représentations de certains intervenants demandant à la Régie d’établir de nouvelles balises quant aux frais, celle-ci répond qu’elle maintient les balises établies dans la décision D-2008-002 et invite les intervenants à justifier le dépassement des balises établies, le cas échéant.

6. Le RNCREQ considère les balises établies par la Régie dans la décision D-2008-002 sont applicables à la phase 2 du dossier R‑3648‑2007 et soumet que la phase 1 constitue une partie bien distincte du dossier R-3648-2007, ayant pour objet l’étude des modifications aux conventions modifiant les contrats de fourniture d’électricité cyclable et de base entre Hydro-Québec Distribution et Hydro-Québec Production, pour laquelle il entend justifier ses frais selon le guide de paiement des frais sur la base du temps d’audience requis pour cette phase.

7. Conséquemment, le RNCREQ soumet à la Régie deux relevés de frais distincts, dans le cadre de sa demande de remboursement de frais, soit un relevé pour chacune des phases. 

PHASE 1
8. La phase 1 de ce dossier constitue une insertion au dossier au cours du déroulement de celui-ci. Dans les faits, celle-ci constitue une séparation de l’étude du plan d’approvisionnement tout en y étant relié. Par ailleurs, dans les faits, elle a contenu toutes les étapes et exigences d’un dossier en soi.

9. Le temps de préparation, établies dans la décision D-2008-002, est basé sur la preuve originale et une durée d’audience de 40 heures. Cependant, la demande et preuve amendée du Distributeur ont été déposées après que les intervenants, dont le RNCREQ, aient déposé leur preuve, mémoire et expertise, sur la base de la preuve et de la demande originale.

10. Cet état de faits a eu pour conséquence d’obliger les membres de l’équipe de l’intervenant à analyser la demande et la preuve amendée du Distributeur et à revoir leur preuve à la lumière de celles-ci.

11. Dans sa décision D-2008-046, la Régie prévoyait consacrer cinq jours (5) d’audience à la phase 1. Ceux-ci ont tout été utilisés pour un total de vingt-huit (28) heures d’audience.

12. Le RNCREQ a participé activement à la phase 1 en soumettant des demandes de renseignements, en contre-interrogeant les témoins du Distributeur et en présentant son argumentation. Le RNCREQ a présenté une preuve succincte découlant du mémoire qu’il avait déjà produit pour la phase 2.
13. Le RNCREQ soumet que sa participation à la phase 1 du dossier a été active et pertinente, de même qu’utile aux délibérations de la Régie.

	14. La réclamation du RNCREQ pour la préparation de la phase 1 se détaille comme suit : 

R-3648-2007 (Phase 1)  Temps de préparation 

	

	Analyste
	15. 40 hres 


	Avocat
	16. 49 hres



17. Ces frais sont nettement en dessous des barèmes de préparation octroyés par le guide de paiement des frais pour une audience de 28 heures (plus de 3 jours) qui se détaille respectivement comme suit :

	Balises pour préparation (+3 jours)  Guide des frais

	

	18. Analystes/ Experts
	128 hres 


	Avocat
	72 hres



19. Quant au temps pour l’assistance à l’audience, le RNCREQ réclame vingt-deux (22) heures pour la soussignée ainsi que vingt-quatre (24) heures pour l’analyste, sur une possibilité de vingt-huit (28) heures.

20. La demande de remboursement de frais du RNCREQ pour la phase 1 est donc raisonnable et en dessous des normes fixées par le guide de paiement des frais.

21. Par ailleurs, l’intervention du RNCREQ requérait d’investir le temps nécessaire pour que sa participation à l’audience et que son argumentation soient bien motivées et utiles aux délibérations de la Régie. 

22. Or, les balises établies dans la décision D-2008-002 ayant été déterminées pour ce qui a été appelé la phase 2 du dossier, celles-ci ne pouvaient raisonnablement comprendre le temps de préparation et d’audience d’une phase supplémentaire qui nécessitait l’étude d’une preuve distincte.

23. Le RNCREQ demande à la Régie de reconnaître l’utilité et la pertinence de son intervention en phase 1. Il demande également à la Régie de reconnaître caractère raisonnable des frais réclamés eut égard au travail fait et à sa participation à cette phase du dossier.
24. Le RNCREQ, comme il le sera démontré ci-dessous, a également limité ses frais en phase 2. 

PHASE 2

25. Le RNCREQ note que les audiences de la phase 2 se sont déroulées à l’intérieur des balises prévues (D-2008-002) pour totaliser 38 heures.

26. L’analyste du RNCREQ a assisté à 25 heures d’audience. Cette demande de remboursement est moindre que le temps d’audience prévu au budget prévisionnel et que le temps réel d’audience. La soussignée a assisté à la totalité des heures d’audience et réclame 38 heures dans ses frais, ce qui également moindre que le temps prévu au budget prévisionnel. 

27. En ce qui a trait à la préparation, le RNCREQ note que la phase 1 a eu une incidence certaine sur la phase 2. En effet, les demande et preuve amendées du Distributeur (qui est incidemment devenue la phase 1) ont été déposées après que les intervenants aient déposé leurs preuve, mémoire et expertise sur la base de la preuve et de la demande originales. La preuve de la phase 2 a donc dû être revue pour refléter les incidences de la phase 1. 

28. Du temps supplémentaire a également été nécessaire pour l’analyse et l’étude des réponses aux demandes de renseignements supplémentaires de mêmes qu’aux preuves amendées des intervenants;
29. Le RNCREQ souligne qu’il a produit un mémoire établissant sa position et ses préoccupations et qu’il a également produit deux demandes de renseignements dans le cadre de la phase 2.  

30. Le temps voué à la préparation du dossier par l’analyste externe du RNCREQ a totalisé cent (100) heures. Ce nombre d’heures réclamées est en dessous des balises prévues au budget prévisionnel pour le travail d’analyste. 

31. Le temps voué à la préparation du dossier par la soussignée pour lequel un remboursement de frais est demandé, est de quatre-vingt (83) heures. Le temps prévu au budget prévisionnel était de 96 heures. Le nombre d’heures réclamées est nettement en dessous des balises originales prévues.

32. Le RNCREQ souligne que tant en phase 2 qu’en phase 1, les membres de son équipe ont fait tous les efforts possibles et ce, malgré qu’il s’agisse d’une première participation pour l’analyste et la soussignée, afin de travailler efficacement et de limiter le temps consacré à ce dossier. Ni l’analyste, ni la procureure soussignée n‘ont chargé pour le temps qu’ils estiment avoir consacré au dossier à titre de mise à niveau ou être du temps de formation qui a été consenti au client.

33. Le RNCREQ demande à la Régie de reconnaître l’utilité et la pertinence de son intervention en Phase 2 du dossier R-3648, de reconnaître que les frais réclamés, qui font l’objet de cette justification, sont justes et raisonnables et d’ordonner le remboursement complet de ces frais.

34. Par ailleurs, les frais réclamés pour la préparation et la participation de la phase 2 de l’audience des experts Philip Raphals et Tim Weis, pour l’expertise commune présentée par le ROEÉ et le RNCREQ sont détaillés et justifiés dans la lettre du procureur du ROEÉ, tel que mentionné précédemment. 

CONCLUSIONS

35. L’étude du dossier R-3648, phase 1 et 2 aura nécessité 66 heures d’audiences soit 1.65 fois plus de temps que ce qui était initialement prévu à la décision D-2008-002 qui établissait les balises des budgets prévisionnels sur la base de la demande initiale du Distributeur.

36. Le temps supplémentaire requis est lié directement à la demande amendée du Distributeur, soit l’étude des demandes de modifications aux conventions et aux prévisions de la demande en électricité modifiées par l’aperçu de février 2008

37. Le RNCREQ note qu’en vertu des articles 33 et 36 du guide de paiement des frais, le temps de préparation demeure inchangé par rapport à l’évaluation de la Régie même si la durée de l’audience est supérieure au temps prévu. Mais qu’en vertu de l’article 18 du guide de paiement des frais un intervenant peut justifier les dépassements;
38. Dans le cas présent, le RNCREQ a dépassé les balises établies préalablement à la demande du Distributeur d’approuver les modifications aux contrats de livraison cyclables et non cyclables signées entre le Distributeur et Hydro-Québec Production. Les frais réclamés en dépassement pour l’analyste et la soussignée sont toutefois inférieurs, toute proportion gardée, au dépassement en temps d’audience qui a été nécessaire, soit 1,33 fois plus de temps que ce qui était prévu au budget prévisionnel. 

39. De plus le dépassement s’est effectué dans le contexte où la nouvelle preuve et les amendements à la preuve originale ont été déposés après que les intervenants eurent formulé leurs demandes de renseignements originales, reçu des réponses, préparés et déposés leurs preuves initiales.
40. En conséquence le RNCREQ demande à la Régie de réviser l’évaluation du temps de préparation initialement prévu pour ce dossier;
41. Le RNCREQ demande à la Régie de lui accorder le remboursement complet des frais réclamés, ci-joint, pour le dossier R‑3648‑2007, phases 1 et 2.
42. Quant aux frais à intervenir, la soussignée demande à ce qu’ils soient payables à « Hélène Sicard, en fidéicommis» comme il a été fait, par le passé, à certaines occasions pour le bénéfice du RNCREQ. Cette situation est transitoire et est entièrement due à l’établissement récent de la pratique de la soussignée, qui verra à rectifier la situation rapidement.
Le tout respectueusement soumis, veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.
Me Annie Gariépy

p.j.

c.c. 
Me Yves Fréchette (HQD)


Philippe Bourke

Jean-Emmanuel Dubarry

43. 
Philip Raphals
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